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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Familienpolitik

Un état de fait « choquant », c’est ainsi que la conseillère aux Etats Anne Seydoux-
Christe (pdc, JU) a qualifié la situation des mères au chômage qui bénéficient que
d’allocations pertes de gain et dont le père n’a pas reconnu l’enfant. En effet, les
femmes dans cette situation particulière ne touchent pas d’allocations familiales. Afin
de pallier ce manque, notamment dû aux modifications de la loi fédérale sur les
allocations familiales, la députée jurassienne a déposé une motion adoptée en
septembre. 1

MOTION
DATUM: 17.09.2013
EMILIA PASQUIER

Après que le Conseil des Etats a accepté la motion Seydoux-Christe (pdc, JU)
concernant les mères au chômage qui ne bénéficient que d’allocations pertes de gain,
le Conseil national a lui aussi adopté le texte, par 102 voix contre 69 et une abstention.
Les oppositions étaient à chercher du côté de l'UDC et du PLR. 
La CSSS-CN ainsi que le Conseil fédéral avaient recommandé d'accepter la motion, qui
permet que les mères au chômage touchent les allocations familiale pour leur enfant,
même si le père de celui-ci ne le reconnaît pas ou si son adresse est inconnue. 2

MOTION
DATUM: 05.03.2014
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CE, 2013, p. 784.
2) BO CN, 2014, p.106 ss.
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